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Doctrine

Introduction

epuis la communication de la Commission européenne in-
titulée « Une stratégie européenne pour les données »
(2020)1, on assiste à la mise en place par l’Union euro-
péenne d’une réglementation globale des données. À tel

point que l’on peut désormais parler d’un véritable nouveau domaine
du droit dans l’Union européenne, à savoir le droit des données.
Certes, avant cette période nouvelle, il y a eu une importante phase
initiale : nous disposions déjà auparavant de textes réglementaires en
la matière, mais ceux-ci se limitaient à certains aspects. Jusqu’au dé-
ploiement actuel d’un droit des données global, il s’agissait avant tout
de protéger certains intérêts — fondamentaux, il est vrai — et en prio-
rité ceux de tous les individus que nous sommes (en tant que per-
sonnes physiques) à l’encontre des multiples opérations de traitement
des données qui nous concernent individuellement2. Cette phase ini-
tiale comprenait cependant déjà une première législation destinée à
amorcer une réutilisation plus aisée des données3 ; mais il ne s’agissait
là que d’une amorce à une échelle encore réduite puisque seules
étaient visées les informations du secteur public.
Au cours de cette phase antérieure, il a cependant bien fallu prendre
acte d’un phénomène aujourd’hui appelé à peser sur le cadre régle-
mentaire, à savoir la place considérable que les données ont prise dans
la vie économique et sociale. Cette place dépasse très largement les
préoccupations de départ du législateur européen, même si elle ne di-
minue d’aucune manière toute l’importance de celles-ci. Les
« données » se sont en effet imposées de manière concrète et inéluc-
table au cœur d’une partie écrasante des activités industrielles, bien
au-delà des activités qui avaient été initialement envisagées par le lé-
gislateur dans le cadre de ses premières spéculations théoriques. L’évo-
lution est spectaculaire par rapport à cette phase antérieure où le légis-
lateur s’était limité à la fabrication des bases de données4 et à la four-
niture de services dérivés à partir des informations détenues par les
entités du secteur public.
Parmi les raisons de cet essor déterminant des données, il y a bien en-
tendu la mutation numérique de nos modèles, et à travers elle, la dé-
matérialisation et la fourniture à distance de produits et de services.
Notre vie quotidienne nous permet de repérer immédiatement les in-
nombrables activités impliquant des données, qu’il s’agisse de générer
celles-ci, de les transformer, de les stocker ou de les partager (entre
autres). À cela s’ajoutent la multiplication et la diversification des pro-
fils des opérateurs qui traitent les données, et celles des finalités pour-
suivies par chacun de ceux-ci — et qui peuvent être fort différentes —
que ce soit dans le secteur public ou dans le secteur privé.
La donnée (pour utiliser un terme collectif) a, de la sorte, pénétré en
force la sphère économique et sociale tant et si bien qu’elle ne se ré-
sume plus à un élément de nature purement personnel, et qu’en outre,
il arrive souvent que son utilisation dans cette sphère serve les intérêts
des individus au moins autant qu’elle est susceptible de les menacer.

Au vu de ces évolutions, le législateur de l’Union européenne se devait
de concevoir un plan général d’action. Il importe en effet de trouver un
équilibre entre, d’une part, une nouvelle priorité de l’Union, à savoir
le partage (ou la circulation) sans cesse plus large des données pour
des finalités bénéfiques à la collectivité (y compris les consommateurs
et les citoyens), et, d’autre part, une priorité qui avait déjà été intégrée
par l’Union, à savoir la préservation des intérêts essentiels des indivi-
dus ou des entreprises qui peuvent faire valoir des prétentions légi-
times sur les données en cause5.

Ce plan d’action a conduit la Commission européenne à adopter en
2020 sa communication « Stratégie européenne pour les données »
déjà évoquée. À partir de ce document de référence, la Commission a
ensuite conçu plusieurs textes de nature réglementaire destinés à
mettre en œuvre l’équilibre décrit plus haut, pour arbitrer les situations
qui lui semblaient prioritaires : le règlement sur la gouvernance des
données (dit DGA), le règlement sur les marchés numériques (dit
DMA) et le règlement sur les données (dit Data Act).

La première étude publiée ci-après s’attache, après un bref rappel des
textes adoptés antérieurement, à une première analyse critique de ces
trois nouveaux instruments qui mettent en place des mécanismes fort
innovants dans le but de concilier la nécessité de la libre circulation
des données avec la protection des intérêts des personnes qui pour-
raient s’en trouver affectées.

En marge de ces nouveaux instruments, le législateur de l’Union s’est
par ailleurs déjà attaché à améliorer en profondeur, au regard des en-
jeux précités, les textes existants (et leur application) concernant le
traitement des données à caractère personnel ainsi que la réutilisation
des informations du secteur public. Ces améliorations font l’objet de la
seconde étude (publiée dans le prochain numéro du J.T.). On y mesu-
rera notamment toute l’importance de l’anonymisation des données à
caractère personnel, entre autres dans le contexte de la réutilisation
des informations du secteur public et des données de santé en particu-
lier.

Nous espérons donner ainsi au lecteur une vue d’ensemble des plus
récents développements d’un droit global des données dans l’Union
européenne tout en indiquant les difficultés que suscite la mise en
œuvre de ces textes successifs.

Enfin, à l’occasion de cette introduction, nous tenons à adresser nos
plus vifs remerciements à notre collègue Fernand de Visscher qui a eu
l’idée de cette présentation d’ensemble et qui a permis de l’enrichir
grâce à ses observations toujours fort pertinentes.

Benoît MICHAUX
Professeur à l’UNamur

(1) Document COM (2020) 66 (final) 
du 19 février 2020.
(2) Voy. à cet égard le « RGPD » (Rè-
glement général sur la protection des 
données 2016/679) évoqué dans la 
contribution publiée dans le pro-
chain numéro du Journal des tribu-
naux.
(3) Directive 2003/98/CE du 

17 novembre 2003 concernant la ré-
utilisation des informations du sec-
teur public. Cette directive fera l’ob-
jet d’adaptations qui conduiront à 
l’actuelle directive 2019/1024 du 
20 juin 2019 concernant les données 
ouvertes et la réutilisation des don-
nées du secteur public. Il en sera 
question dans la contribution publiée 

dans le prochain numéro du Journal 
des tribunaux.
(4) Il est fait référence ici à la direc-
tive 96/9/CE du 11 mars 1996 
concernant la protection juridique 
des bases de données.
(5) Ces intérêts légitimes sont de plu-
sieurs ordres, à savoir 
essentiellement : ceux des personnes 

concernées par les données à carac-
tère personnel, ceux des titulaires de 
droits de propriété intellectuelle, en 
particulier les fabricants de bases de 
données, et ceux des entreprises dé-
tentrices de secrets d’affaires.
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